
 

EHPAD PUBLICS  

 STOP ÇA SUFFIT ! 
Des personnels 
non remplacés 

Des accidents du travail et 
des inaptitudes 

en forte augmentation 

De plus en plus de salariés 
entrent ou sortent 
du travail en pleurs 

Des sanctions pour les 
personnels qui osent se 

plaindre 
et dénoncer la situation 

Des droits bafoués (repos, 
congés annuels, amplitude 

horaire, formation, 
primes) ! 

Des personnels menacés 
pour revenir 

sur leurs repos 

Une charge physique et 
psychologique importantes 

Une intensification 
des glissements de tâches !  

Un manque de personnel 
Incontestable ! 

La mise en place des GHT et 
des CPOM fragilisent les 

EHAPD 

La nouvelle réforme de la 
tarification crée 

encore plus d’inégalités ! 

Un budget 2018 (PLFSS) 
pas du tout à la hauteur des 

enjeux de ce secteur sinistré 

Des familles et résidents non 
satisfaits du service rendu ! 

Sans moyen, 
le prendre soin 

n’a plus de sens ! 

Des EHAPD 
à des tarifs 

de plus en plus inaccessibles ! 
 
Les organisations syndicales CGT, FO et CFDT ne veu lent pas être complices de 
cette maltraitance institutionnelle  et demande l’arrêt de la nouvelle réforme de la 
tarification des EHAPD, des moyens nécessaires (un soignant pour un résident) pour 
assurer une prise en charge digne des résidents, le respect des personnels et de leurs 
droits. 

 
 

MARDI 30 JANVIER 2018 
  

Mobilisons-nous et faisons entendre notre voix 

Personnels, résidents-e-set leur famille même combat 

Débrayage devant votre EHPAD dès 11h 



Partout en France  

La journée du 30 janvier mobilise ! 

 

Rassemblement au piquet de grève 

 Devant la résidence Cornouailles 

Dès 11h, Site des Capucins 
 

Une délégation sera reçue à la préfecture des Côtes d’Armor 

A partir de 14h, 

En présence de l’ARS et du Conseil départemental 

Des associations et des syndicats de Directeur d’établissement 

soutiennent nos revendications. 

300 000 personnes âgées concernées… un véritable choix de société 

Alors que le projet de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS) pour 2018 va bientôt être 

adopté et que les départements commencent à mettre en œuvre la réforme de la tarification des 

Ehpad. 

En effet, avec 300 000 personnes âgées accueillies en maisons de retraite publiques, chaque 

famille ou presque est concernée par ce qui relève d’un choix de société. Or, une société qui se 

veut juste et solidaire doit prendre soin de ses aînés. En laissant se poursuivre une réforme qui 

réduit les budgets des maisons de retraite publiques, complique encore plus le travail de leurs 

équipes, c’est l’accueil des plus fragiles qui est remis en cause.  

 

Nous vous invitons à signer la pétition lancée par la FHF : 

www.change.org/p/madame-la-ministre-des-solidarités-et-de-la-santé-halte-à-la-baisse-des-

moyens-des-maisons-de-retraite-publiques 

 

Les personnels en grève et en débrayage sont couverts par un préavis déposé à la 

Direction. 


